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MASTER EN SCIENCES DE LA SANTÉ PUBLIQUE
PROJET DE MÉMOIRE & ACCORD DE PROMOTEUR·RICE

Nom, prénom de l’étudiant·e : ......................................................................................... 
E-mail : .....................................................................@student.uclouvain.be 
Gsm : ...............................................................................................................................
Master, options : ............................................................................................................
* * *
Titre provisoire : ..........................................................................................…………………..
...........................................................................................................................................
........................................................................................................................................... 

Type de mémoire : ............................................................................................................ 

Projet de mémoire à mettre en annexe, tel que décrit dans la fiche 3 du Vade-mecum du mémoire  
* * *
Je soussigné(e) :	Promoteur·rice :   ..................................................................................
Co-promoteur·rice : .................................................................................................................
La Fiche 8 « Rôle, qualification et échéancier du·de la promoteur·rice/co-promoteur·rice » est en annexe de ce document. Elle doit être transmise au(x) promoteur·rice(s)
	
	Promoteur·rice
	Co-promoteur·rice

	Signature 
(+ email si non UCLouvain)
	
…………………………………………
	
……………………………………………

	
Accord du ·de la délégué·e de la Commission de l’Enseignement :  

	Date : ………………………………
	
	




[bookmark: _Toc255575076][bookmark: _Ref293927559][bookmark: _Ref293927565][bookmark: _Ref293927568][bookmark: _Toc111828543][bookmark: _Toc111829312][bookmark: _Ref113360437][bookmark: _Ref113360560][bookmark: _Ref113361152][bookmark: _Toc177997397]Rôle, qualification & échéancier du·de la promoteur·rice/co-promoteur·rice
Rappel des objectifs du mémoire : le mémoire vise à permettre à l’étudiant·e d’utiliser et d’intégrer les compétences et connaissances acquises au cours de sa formation afin de déboucher sur une production rigoureuse et socialement utile dans le domaine de la santé publique.
Cette intégration lui permettra de faire des liens entre les différents cours, mais aussi entre les cours et les pratiques, de travailler par soi-même, de mener à bien un projet et de réaliser un travail en profondeur. Il s’agit d’un travail de recherche demandé aux étudiant·e·s qui, à ce stade de leur formation, doit être considéré comme initiant à la recherche dans la discipline concernée. 
[bookmark: _Rôle_du_promoteur][bookmark: _Toc177997398]Rôle du promoteur ou de la promotrice
Le·la promoteur·rice (P) suit l'étudiant·e tout au long de son mémoire. Il·elle agit en tant que ressource, guide, conseiller, et garant des exigences académiques.  Il·elle ne se substitue ni à l'étudiant·e pour réaliser le mémoire, ni aux autres activités d'encadrement prévues pour le mémoire. Il·elle s'engage à suivre régulièrement la progression du travail, à aider à résoudre les difficultés rencontrées, à lire et critiquer les productions écrites de l'étudiant·e, à débattre avec lui·elle des orientations nouvelles que pourrait prendre le mémoire. 
L'étudiant·e a droit à un encadrement personnel et le devoir d'informer son·sa P de l'avancement de son travail. Le·la P a pour responsabilité de se coordonner avec l’étudiant·e pour le choix du sujet de mémoire, il·elle est là pour initier, orienter le projet de recherche, et accompagner l’étudiant·e en cas de difficultés tout en sachant qu’il existe d’autres ressources mises en place pour aider l’étudiant·e, comme les cours (tels qu’Introduction à la recherche scientifique en santé publique, Méthodologie du travail universitaire, cours d’accompagnement du mémoire, Conduite de projet, les cours de méthodes, les stages).
L’étudiant·e et le·la promoteur·rice peuvent proposer d’impliquer un·e co-promoteur·rice si nécessaire : les compétences du co-promoteur·trice et du promoteur·trice sont complémentaires. 
Si l’étudiant·e demande un changement de sujet et/ou de promoteur·rice (mesure exceptionnelle), le·la promoteur·rice doit être informé par écrit de la décision de l’étudiant·e d’arrêter leur collaboration ou de changer de sujet.  Dans les deux cas, l’étudiant·e devra introduire une nouvelle demande motivée de projet de mémoire et/ou de promoteur·rice auprès du Président de la commission de programme et la commission tiendra l’étudiant·e informé de sa décision. 
Les rôles du·de la promoteur·rice sont les suivants :
Assurer la direction du mémoire et en prendre la responsabilité.  Il appartient au·à la P de fixer les limites du travail à fournir par l’étudiant·e et de l’encadrer afin que celui-ci puisse être normalement terminé lors de la session de défense du mémoire ;
Veiller à avoir une disponibilité suffisante (minimum 4 réunions de travail en présentiel ou par Teams avec l’étudiant·e durant la préparation du mémoire) ;
Convenir des modalités de collaboration et de répartition des responsabilités avec le·la co-promoteur·trice éventuel·le ; il est courtois que chaque partie soit informée des échanges avec les autres parties tout au long du processus du mémoire ;
Veiller à respecter les échéances imposées par la faculté (voir point 3 ci-dessous), même s’il est du rôle de l’étudiant·e de lui rappeler les échéances. 
Lors de la défense du mémoire, le·la promoteur·rice et le·la co-promoteur·rice prennent connaissance de la grille critériée d’aide à l’évaluation et complètent le document reprenant la note intermédiaire du travail de l’étudiant·e. Ces documents sont transmis par le secrétariat avant la date de la défense. 
[bookmark: _Qui_peut_être][bookmark: _Ref113367434][bookmark: _Toc177997399]Qui peut être promoteur·rice ou co-promoteur·rice ?
Le promoteur ou la promotrice doit avoir au moins une des qualifications suivantes : 
Etre membre du personnel académique de l’UCLouvain, avec une préférence pour la Faculté de santé publique (y compris les académiques invités) ; 
Etre titulaire de cours du master en sciences de la santé publique ;
Etre membre scientifique senior (> 2 ans d'expérience) à l’UCLouvain, avec une préférence pour la Faculté de santé publique.
[bookmark: _Hlk112169902]Pour les promoteur·rice·s extérieur·e·s à l’UCLouvain, un diplôme de niveau master, au minimum, dans leur discipline est requis. Ils doivent également disposer d’une expérience professionnelle pertinente dans le domaine du mémoire et, idéalement, d’une expérience de supervision de mémoires de master. Afin d’éviter tout conflit d’intérêt, le ou la promoteur·rice ne peut pas avoir de lien hiérarchique vis-à-vis de l’étudiant.e.
Le co-promoteur ou la co-promotrice de mémoire doit avoir au moins une des qualifications suivantes : 
Faire partie des personnes ayant les qualifications pour être promoteur·trice (voir ci-dessus) ;
Etre un·e académique ou docteur extérieur à la Faculté de santé publique ;
Etre un·e membre du personnel scientifique à l’UCLouvain ou des Cliniques universitaires, avec une préférence pour la Faculté de santé publique ;
Pour les co-promoteur·rice·s extérieurs à l’UCLouvain, un diplôme de niveau master, au minimum, dans leur discipline est requis. Ils doivent également disposer d’une expérience professionnelle pertinente dans le domaine du mémoire et, idéalement, d’une expérience de supervision de mémoires de master.
Les superviseur·euse·s désireux·ses de s’informer sur l’encadrement et évaluation des travaux de fin d'études et de fin de cycles peuvent consulter le cahier n°3 (2017) du LLL, accessible à l’adresse suivante : https://oer.uclouvain.be/jspui/handle/20.500.12279/410.2 
[bookmark: _Echéancier_du_de][bookmark: _Toc177997400]Echéancier du·de la promoteur·rice
Avec l’étudiant·e, le·la P doit veiller à ce que toutes les échéances suivantes soient remplies :
Dépôt du projet : déposer l’Accord de promoteur signé et le projet de mémoire annexé au plus tard à la rentrée de l’année académique au cours de laquelle le mémoire sera défendu. Pour les dates précises, voir le site de la FSP.
La fiche d’évaluation du mémoire : cette fiche dresse la liste des rencontres qui ont eu lieu tout au long de l’année entre l’étudiant·e et le·la promoteur·rice. L’étudiant·e complète cette fiche pendant l’année académique et le·la P la signe à chaque rencontre. En début de session d’examen, le·la promoteur·rice attribue une note évaluant la progression globale de l’étudiant·e. Cette note tient compte de l’autonomie démontrée par l’étudiant·e, de sa ponctualité face aux échéances, de la qualité du travail tout au long de l’année et de sa progression ainsi que de la qualité du résumé du mémoire. 
La grille critériée pour cette note se trouve sur la fiche d’évaluation du mémoire. En cas de supervision par un·e promoteur·trice et un co-promoteur·trice, une seule note, concertée et commune, sera attribuée à l’étudiant·e. Le·la P transmet la fiche complétée au secrétariat pour le début de la session d’examen pendant laquelle l’étudiant·e défendra son mémoire, sans la révéler à l’étudiant·e. La fiche et la grille évaluation du mémoire sont disponibles sur le site de la FSP. 
Autorisation de défense.  Quand le·la promoteur·rice estime que le travail peut être publié et défendu, il signe le document Accord de défense disponible sur le site de la FSP.  Par sa signature, le·la P estime que le travail vaut au minimum 10/20. Ce document doit être remis à échéance précise (voir FICHE 5 : ). Il est de la responsabilité de l’étudiant·e de communiquer au·à la P les délais prévus pour la remise de ce document et de s’assurer de les respecter.  
En outre, sur cette attestation, le·la P et l’étudiant·e proposent un.e ou plusieurs lecteur·trice·s, en indiquant leurs coordonnées. Lorsque des lecteur·rice·s potentiel·le·s sont proposé·e·s par l’étudiant·e, le·la P doit valider les propositions en veillant à éviter les conflits d’intérêts et de hiérarchie. 
Dès réception de l’accord de défense, la commission de programme fixe le·a ou les lecteur·rice·s. L’étudiant·e peut alors joindre le secrétariat (par téléphone ou par email) pour connaître le choix des lecteur·rice·s ; 
La défense :  L’étudiant·e fixe l’heure et la date de la défense en accord avec les membres du jury et le secrétariat, en choisissant parmi les journées de mémoire fixées par le secrétariat. Cette date doit être définie dès que l’autorisation de défense a été déposée au secrétariat et au plus tard un mois avant la défense. Le·la promoteur·rice est présent·e lors de la défense et de la délibération du mémoire présenté par l’étudiant·e.
L’ensemble des informations et les documents mentionnés ci-dessus se trouvent sur le site de la Faculté de santé publique : https://www.uclouvain.be/fr/facultes/fsp 

Vous avez une question ou rencontre une difficulté dans l’encadrement du mémoire d’un étudiant ? Nous vous invitons à vous référer à l’une des adresses mails suivantes : 
aidememoire-fsp@uclouvain.be
helene.garin@uclouvain.be (assistante en charge des mémoires)
cecilia.scacchitti@uclouvain.be (assistante en charge des mémoires)

Le secrétariat de la faculté est accessible auprès des personnes suivantes : 
claire.flamand@uclouvain.be
claudine.wangneur@uclouvain.be 
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Faculté de santé publique (FSP)
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Service de gestion de la surêté des personnes et du patrimoine immobilier (GSPP)
Administration du patrimoine immobilier et des infrastructures (ADPI)
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Service central des bibliothèques (SCEB)
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Service des inscriptions (SIC)











